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Le Requiem de Gabriel Fauré résulte d’un long processus
de composition commencé en 1887 et achevé en 1900.
Partant d’une version initiale en cinq mouvements (« In-
troït et Kyrie », « Sanctus », « Pie Jesu », « Agnus Dei » et 
« In paradisum ») pour cordes, harpe et orgue, le compo-
siteur ajouta successivement l’« Offertoire » et le « Libera
me », et il amplifia progressivement l’effectif instrumental.
Compte tenu de la longue étendue de temps considérée et
de la magnitude des transformations effectuées dans cette
période, il semble légitime de parler de plusieurs versions
différentes du Requiem.

La première exécution de l’œuvre, qui ne comportait en-
core que cinq mouvements, eut lieu en l’église de la Made-
leine à Paris le 16 janvier 1888. Fauré lui-même considérait
l’œuvre – son orchestration en particulier – comme inache-
vée à ce stade. En 1889, il ajouta l’« Offertoire » sous
forme du solo de baryton « Hostias », ainsi que le « Libera
me ». C’est probablement sous cette forme, que le compo-
siteur considérait cette fois comme achevée, que le Re-
quiem fut exécuté à la Madeleine le 13 février 1889, à l’oc-
casion d’une messe annuelle organisée par la Croix-Rouge
française « pour les soldats et les marins morts au service
de la France ».

Pour la présente édition, on s’est fixé comme objectif de
saisir l’œuvre à un stade auquel le compositeur la considé-
rait comme achevée, mais n’avait pas encore entrepris les
retouches successives qui la rapprochaient de sa forme tar-
dive. Le choix du printemps 1889 s’imposait donc, car il
s’agit d’un moment privilégié dans l’histoire de l’œuvre :
cette dernière a atteint une forme cohérente et complète,
pouvant être exécutée sans produire l’impression d’ina-
chèvement, et les sources permettent de la restituer en li-
mitant le plus possible le recours à des hypothèses invéri-
fiables.

La restitution évoquée ci-dessus se fonde sur les quatre
partitions autographes, ainsi que sur différentes parties sé-
parées. En raison du manque de certaines parties manus-
crites, il a également fallu recourir à l’édition originale de la
version symphonique. Les quatre partitions autographes
correspondent au stade initial de l’œuvre et rendent
compte de la longue genèse de l’œuvre : on peut y déceler
la superposition de différentes strates – quelquefois entre-
mêlées – correspondant à différentes étapes de la compo-
sition. La situation est toutefois clarifiée par la présence de
parties séparées que l’on peut attribuer à plusieurs copistes
distincts, mais dont la majorité ont été établies par un
même copiste (le « copiste 1 ») et forment ainsi un groupe
cohérent.

L’intérêt majeur des parties notées par le copiste 1 réside
dans le fait qu’elles n’incluent pas les instruments ajoutés
ultérieurement par Fauré dans les partitions autographes,
et qu’elles sont exemptes d’une large part des nombreuses
corrections portées par le compositeur dans ces mêmes
partitions. Elles rendent donc comptent d’un état antérieur
mais achevé de l’œuvre, car on y trouve les sept mouve-

ments. Si, comme cela ne fait guère de doute, le copiste 1
est bien le dénommé Manier, copiste de la Madeleine et
basse dans le chœur de cette église, dont on sait qu’il l’a
quitté en juillet 1889, la version du Requiem que les parties
de ce groupe permettent de restituer doit être très proche
de celle qui fut entendue à la Madeleine le 13 février 1889.

La rupture que la Messe de Requiem de Fauré manifeste
avec l’esprit conventionnel de ce genre a été souvent re-
marquée. La présente restitution de l’œuvre dans son état
de 1889 rendra cette rupture plus sensible encore. On y
découvrira une musique plus retenue, concentrée en une
durée plus brève, et dont l’instrumentation réduite, dans
laquelle l’orgue devient un élément essentiel de cohésion,
met en valeur les interventions des soli instrumentaux. En-
fin, on sera frappé par une dynamique claire, prévenant
toute grandiloquence, dans laquelle les effets les plus in-
tenses se limitent aux moments cruciaux de l’œuvre, et
une opposition franche de nuances contraste quelquefois
avec les nuances progressives de la version tardive. Un
autre changement notable dans cette version est l’absence
du chœur « O Domine » encadrant le solo de baryton 
« Hostias » dans l’« Offertoire ». Le mouvement ainsi res-
titué est bref et trouve une contrepartie équilibrée dans le
« Pie Jesu » : les deux premières pièces avec soliste sans
chœur ont à peu près la même durée.

Pour plus d’informations, on se reportera à l’avant-propos
détaillé et au rapport critique figurant tous deux dans la
partition d’orchestre.

Reims, février 2011 Marc Rigaudière
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Avant-propos



Nach dem Erscheinen der symphonisch besetzten endgül-
tigen Fassung des Requiems von Gabriel Fauré aus dem
Jahre 1900 bei Carus legen wir hier erstmals eine rekons-
truierte Fassung von 1889 mit kleinerer Orchesterbeset-
zung vor.

Das Requiem entstand in einem langen Kompositions-
prozess zwischen 1887 und 1900. Ausgehend von einer
fünfsätzigen Urgestalt („Intoït et Kyrie“, „Sanctus“, „Pie
Jesu“, „Agnus Dei“ und „In paradisum“) für Streicher,
Harfe und Orgel hatte der Komponist für Aufführungen
nacheinander das „Offertoire“ und das „Libera me“ hin-
zugefügt und die Instrumentierung stufenweise erweitert.
Angesichts dieses langen Zeitraumes und des großen Um-
fanges der Änderungen kann von einer Aufeinanderfolge
verschiedener Fassungen gesprochen werden.

Die erste Aufführung des noch fünfsätzigen Requiems fand
am 16. Januar 1888 in der Kirche Ste. Madeleine in Paris
statt. Fauré selbst bezeichnete das Werk in diesem Stadium
vor allem hinsichtlich seiner Orchestrierung als noch unvoll-
ständig. Im Frühjahr 1889 fügte er das „Offertoire“ hinzu,
zunächst noch in Form des Baritonsolos „Hostias“ und ver-
mutlich auch das „Libera me“. In dieser siebensätzigen
Form, in der Fauré selbst das Requiem (vorläufig) als abge-
schlossen betrachtete, wurde es aller Wahrscheinlichkeit
nach am 13. Februar 1889 in Ste. Madeleine anlässlich ei-
ner jährlich vom französischen Roten Kreuz veranstalteten
Messe „für die im Dienste Frankreichs gefallenen Soldaten
und Matrosen“ aufgeführt.

Die philologische Bewertung der Quellen ergibt, dass sich
für die Rekonstruktion einer früheren Fassung in besonde-
rer Weise das Jahr 1889 anbietet. Neben der weitgehenden
Quellensicherheit lässt sich das Werk hier zudem in dem
Stadium fixieren, in dem es der Komponist zunächst als ab-
geschlossen ansah und er noch nicht mit den umfangrei-
chen Überarbeitungen begonnen hatte, die es in seine end-
gültige Fassung von 1900 überführten. Die hier vorgelegte
Rekonstruktion dürfte der Fassung des Requiems sehr nahe
kommen, die 1889 in Ste. Madeleine erklungen ist.

Gegenüber der Letztfassung von 1900 unterscheidet sich
die hier rekonstruierte Fassung vor allem hinsichtlich der
Instrumentation, in der Dynamik durch eine größere Un-
mittelbarkeit, formal dadurch, dass das „Offertoire“ nur
aus dem Baritonsolo „Hostias“ (ohne den Rahmenchor „O
Domine“) besteht und schließlich in der Orchesterbeset-
zung ohne Holzbläser und mit nur zwei statt der späteren
vier Hörner.

Für weitere Informationen sei auf das Vorwort und auf den
Kritischen Bericht in der Partitur verwiesen.

Reims, im Februar 2011 Marc Rigaudière
Übersetzung: Hans Ryschawy

Following the Carus publication of the symphonic version
of Fauré’s Requiem from 1900, for the first time we present
a reconstructed version from 1889 with a smaller orchestral
scoring.

The Requiem originated in an extensive compositional
process between 1887 and 1900. Starting from the origi-
nal five-movement format (“Introït et Kyrie,” “Sanctus,”
“Pie Jesu,” “Agnus Dei” and “In paradisum”) for strings,
harp and organ, the composer added the “Offertoire” and
the “Libera me,” one after the other, and expanded the in-
strumentation at various stages for later performances. In
view of the long period of gestation and the broad scope of
changes, it seems legitimate to speak of different, succes-
sive versions of the work.

The first performance of the Requiem still in its five-move-
ment form took place on 16 January 1888 in the Church of
Ste. Madeleine in Paris. Fauré himself described the work
at this stage, especially with regard to the orchestration, as
still incomplete. In 1889 Fauré added the “Offertoire,”
then initially in the form of the baritone solo “Hostias” and
presumably also the “Libera me.” In this seven-movement
form, which Fauré regarded as completed (for the time
being), the Requiem was performed, in all probability on
13 February 1889 in Ste. Madeleine on the annual occa-
sion of the reading of a Mass, organized by the French Red
Cross to honor “the service of fallen soldiers and sailors of
France.”

The philological evaluation of the sources shows that the
year 1889 lends itself especially to a reconstruction of an
earlier version. In addition to the largely secure state of the
sources, the work can be fixed here in a stage in which, in
fact, the composer considered it initially as completed, but
in which he had not yet begun the extensive reworking of
it which would lead to the definitive version of 1900. The
present reconstruction should come very close to the ver-
sion performed in Ste. Madeleine in 1889.

Compared to the final version of 1900, this reconstructed
version differs, above all, in its instrumentation, with re-
gard to dynamics it is more direct, and formally it differs in
that the “Offertoire” consists only of the baritone solo
“Hostia” (without the “O Domine“ chorus which frames
the solo), and finally, the orchestration of the earlier ver-
sion is scored without woodwinds and with only two in-
stead of four horns.

For further information see the Foreword and Critical
Report in the full score.

Reims, February 2011 Marc Rigaudière
Translation: Earl Rosenbaum
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